[image: image1.png]Liberié  Egati « Fatenick.
REPUBLIQUE FRANGAISE




CONSULAT GENERAL DE France A BOSTON

31 Saint James avenue, suite 750, Boston, MA 02116

M A R I A G E

► A T T E N T I O N ◄

Depuis le 1ER MARS 2007

AVANT TOUT MARIAGE 

DES DEMARCHES OBLIGATOIRES  SONT A EFFECTUER

AUPRES DE L’AUTORITE FRANCAISE

Veuillez prendre connaissance des informations suivantes :

Le C.G.F. à Boston est compétent territorialement pour les mariages dans le :

MASSACHUSETTS – MAINE – NEW HAMPSHIRE – VERMONT – RHODE ISLAND

LE CHAPITRE UN         ►►►       - concerne tous les mariages depuis le 1er mars 2007 :

                                                                 application de la loi n° 2006-1376 du 14 novembre 2006

LE CHAPITRE DEUX    ►►►        -  Ne concerne que les mariages avant le 1er mars 2007
LE CHAPITRE UN

            ►►►►    Concerne tous les mariages depuis le 1er mars 2007

                                       application de la loi n° 2006-1376 du 14 novembre 2006

entrée en vigueur le 1er mars 2007.

Le Ministère des affaires étrangères et européennes souhaite attirer l’attention des Français désireux de contracter mariage à l’étranger, sur la Loi n° 2006-1376 du 14 novembre 2006, relative au contrôle de la validité des mariages, dont les dispositions entreront en vigueur le 1er mars 2007 et concernent les mariages depuis le 1er mars 2007.

Les articles 170 et 170-1 du code civil continueront à s’appliquer aux mariages célébrés avant le 1er mars 2007.

Le Code Civil français ou  le texte de cette loi (publiée au Journal Officiel du 15 novembre 2006) peuvent être consultés en ligne sur le site suivant : http://www.legifrance.gouv.fr .

Désormais, lorsqu’il est célébré par une autorité étrangère, le mariage d’un Français doit être précédé obligatoirement de la délivrance d’un Certificat de Capacité à Mariage (C.C.M.)

- La délivrance du C.C.M. est liée à la constitution d’un dossier administratif, à l’audition des époux si elle s’avère nécessaire, et à la publication obligatoire des bans auprès de l’autorité diplomatique ou consulaire compétente au regard du lieu de célébration du mariage. 

- La publication est également faite, le cas échéant, auprès de l’officier d’état civil (mairie) ou de l’autorité diplomatique ou consulaire du lieu où le futur époux français a son domicile ou sa résidence.

► OBLIGATOIREMENT ,  AVANT LE MARIAGE : 

   - PUBLICATION DES BANS

   - DELIVRANCE DU CERTIFICAT DE CAPACITE A MARIAGE

Votre dossier doit parvenir au poste au plus tard un mois avant la date prévue du mariage. 

Dans tous les cas, le futur conjoint français doit justifier de sa nationalité française : Carte nationale d’identité française en cours de validité, ou Décret de naturalisation française, ou Certificat de nationalité française. Nota : dans certains cas particuliers, le poste consulaire pourra vous demander des justificatifs supplémentaires de nationalité française. 

La publication des bans est subordonnée à la remise au consulat général, par chacun  des futurs conjoints : 

1  D’une copie intégrale de son acte de naissance datant, au jour du dépôt du dossier, de moins de 3 mois (naissance en France) ou de moins de 6 mois (s’il a été délivré dans une ambassade ou un consulat ou par une autorité étrangère). Si l’acte de naissance original du futur conjoint étranger a été dressé dans une autre langue que le francais ou l’anglais, il doit être accompagné d’une traduction officielle en français.

Comment obtenir votre acte de naissance français ? :

· Si vous êtes né en France : auprès du Service de l’état civil de votre mairie de naissance en France (coordonnées sur : www.pagesjaunes.fr ou à partir du site : https://www.acte-etat-civil.fr ).

· Si vous êtes Français né à l’ Etranger : en remplissant le formulaire en ligne sur : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html
2  De la justification de son identité au moyen d’une pièce délivrée par l’autorité publique (carte d’identité ou passeport), en cours de validité,  comportant sa photographie. Une photocopie est valable. La présentation de l’original peut être requise par l’autorité consulaire lors de l’audition des futurs époux ou de la transcription de l’acte de mariage.

3  De la justification de son domicile : par exemple : copie de facture ou quittance de loyer, taxes d’habitation, etc…, indiquant nom et adresse (PO.BOX ou boîte postale non acceptées).
4  En cas d’union(s) antérieure(s) :

S’agissant du futur conjoint francais : son acte de naissance doit être actualisé des mentions de mariage(s) et divorce(s) précédent(s). Produire l’acte de décès du conjoint, dans le cas d’un veuvage.

S’agissant du futur conjoint étranger : produire la copie du jugement de divorce définitif et sans appel. 

5  De la  « Fiche de renseignements concernant les futurs époux » intégralement renseignée et signée (vous trouverez cet imprimé  sur la page suivante).

Aprés traitement du dossier, et à l’expiration des délais légaux de publication, le C.G.F. à Boston éditera le Certificat de Capacité à Mariage (C.C.M.) , valide pendant un an. Ce document vous sera adressé par courriel postal.
Tous dossier incomplet ou non conforme est retourné sans traitement.

Téléphone direct : 617.832.44.18

Fiche de renseignements

concernant les futurs epoux

En vue de procéder à la publication des bans

► Date prévue du mariage : …………………………………

► Lieu prévu du mariage   : ………………………………….

      (ville + état + pays)

	FUTUR EPOUX
	FUTURE EPOUSE

	NOM :

Prénom(s) :

Né le :

Lieu de naissance :

(ville, état, département, pays…)

Nationalité(s) :

Fils de :

(nom, prénom(s) du père)

Et de :

(nom de jeune fille, prénom(s) de la mère)

Domicile : (en conformité avec les justificatifs de résidence présentés au dossier)

Téléphone :
E-mail :

Profession : (en langue française S.V.P.) :

Vous êtes : célibataire -  veuf - divorcé 

(rayer les mentions inutiles)


	NOM de jeune fille :
Prénom(s) :

Née le :

Lieu de naissance :

(ville, état, département, pays…)

Nationalité(s) :

Fille de :

(nom, prénom(s) du père)

Et de :

(nom de jeune fille, prénom(s) de la mère)

Domicile : (en conformité avec les justificatifs de résidence présentés au dossier)

Téléphone :
E-mail :

Profession : (en langue française S.V.P.)

Vous êtes  : célibataire -  veuve - divorcée 

(rayer les mentions inutiles)


► QUAND LE MARIAGE AURA ETE CELEBRE

   et enregistre par l’autorité américaine  

-  DEMANDE DE TRANSCRIPTION DE L ACTE DE MARIAGE ETRANGER SUR LES

   REGISTRES D’ETAT CIVIL CONSULAIRES FRANÇAIS

-  ETABLISSEMENT DU LIVRET DE FAMILLE

► Veuillez adresser au CGF à BOSTON, les éléments complémentaires suivants :

A - La copie originale intégrale de l’acte de mariage américain (a true copy ot the Certificate of Marriage) délivrée par le "Department of Public Health, Registry of vital records and statistics » . Sa traduction en français n’est pas nécessaire – Les photocopies ne sont pas acceptées ni les extraits d’actes (certified abstract of a certificate of Marriage). Ce certificat doit comporter le numéro d’enregistrement américain (file number ou registered number ou local file number)

B - L’imprimé de « Demande de transcription d’acte de mariage », intégralement renseigné et signé.


 (vous trouverez cet imprimésur la page suivante).

C  - Le Certificat de Capacité à Mariage (C.C.M.)
D - Un timbre postal U.S. de 1 dollar pour couvrir les frais d’expédition de l’envoi de votre livret de famille.
Téléphone direct : 617.832.44.18

DEMANDE DE TRANSCRIPTION D’ACTE DE MARIAGE

Je (nous) soussigné(e)(s)…(Prénoms, NOM(S) du ou des conjoints français) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Sollicite(ons) la transcription  sur les registres de l’état civil consulaire français de l’acte de mariage célébré à  …………………………….le …………………………… (le cas échéant, en cas de demande d’un seul époux : « avec    ……………………………………. ……………(prénoms, NOM) »., dont ci-joint copie délivrée le ……………………………………………………….

Je (nous) suis (sommes) informé(e)(s) qu’en vue de la transcription, l’officier d’état civil français s’assure de la régularité de l’acte étranger produit et de la validité du mariage au regard du droit français.







                 A  ……………….., le ……………..
(signature des époux ):
	       RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX EPOUX

	
	EPOUX
	EPOUSE (nom de jeune fille)

	NOM
	
	

	Prénom(s)
	
	

	Date de naissance
	
	

	Lieu de naissance
	
	

	Adresse, téléphone ,

e-mail


	
	

	Nom, prénoms du Père
	
	

	Nom de jeune fille, prénoms de la Mère
	
	


	RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ENFANTS NES DU COUPLE(nés avant ou après le mariage, même décédés, devant être inscrits sur le livret de famille)

	PRENOM(S) (à inscrire dans l’ordre chronologique des naissances)
	DATE DE NAISSANCE.
	LIEU DE NAISSANCE

	
	
	

	
	
	

	
	
	


LE CHAPITRE DEUX

  ►►►►    Ne concerne que les mariages celebres avant le 1er mars 2007
Dans tous les cas, le conjoint français doit justifier de sa nationalité française : Carte nationale d’identité française en cours de validité, ou Décret de naturalisation française, ou Certificat de nationalité française. Nota : dans certains cas particuliers, le poste consulaire pourra vous demander des justificatifs supplémentaires de nationalité française. 
COMPOSITION DU DOSSIER
 à adresser au Consulat général de France à Boston

31 Saint James Avenue, Suite 750 – BOSTON, MA 02116

1 Une copie intégrale de l’acte de naissance de chacun des conjoints
· concernant le conjoint Français : cette copie doit dater de moins de 3 mois (naissance en France) ou de moins de 6 mois (s’il a été délivré dans une ambassade ou un consulat )

Si l’acte de naissance original du futur conjoint étranger a été dressé dans une autre langue que le francais ou l’anglais, il doit être accompagné d’une traduction officielle en français.

Comment obtenir votre acte de naissance français ? :

· Si vous êtes né en France : auprès du Service de l’état civil de votre mairie de naissance en France (coordonnées sur : www.pagesjaunes.fr ou à partir du site : https://www.acte-etat-civil.fr ).

· Si vous êtes Français né à l’ Etranger : en remplissant le formulaire en ligne sur : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html
2  Justification de l’identité de chacun des conjoints au moyen d’une pièce délivrée par l’autorité publique : carte d’identité ou passeport en cours de validité,  comportant la photographie de l’intéressé(e). Une photocopie est valable. La présentation de l’original peut être requise par l’autorité consulaire.

 3 Justification du domicile des conjoints : copie d’une facture domestique, de quittance de loyer, d’assurance, de taxe d’habitation , etc…

 4 En cas d’union(s) antérieure(s) :

S’agissant du conjoint francais : son acte de naissance doit être actualisé de toutes mentions de mariage(s) et divorce(s) précédent(s). Produire l’acte de décès du conjoint, dans le cas d’un veuvage.

S’agissant du conjoint étranger : produire la copie du jugement de divorce définitif sur lequel doit figurer l’identité complète de l’ex-conjoint (nom de jeune fille pour l’ex-épouse le cas échéant)

5  Une copie originale intégrale de l’acte de mariage américain (a true copy ot the Certificate of Marriage) délivrée par le "Department of Public Health, Registry of vital records and statistics » . Sa traduction en français n’est pas nécessaire. Les photocopies ne sont pas acceptées. Les extraits d’actes (certified abstract of a certificate of Marriage) ne sont pas acceptés.  Ce document doit comporter le numéro d’enregistrement de l’autorité américaine (“registered number” ou  “state file number” ou  “file number”). Tout document non enregistré par l’autorité américaine n’est pas recevable par l’autorité consulaire.

6     L’imprimé de « Demande de transcription d’acte de mariage », dûment complété et signé par les conjoints. 

          (vous trouverez cet imprimé sur la page suivante)

7   Un timbre postal U.S. d’un dollar pour le retour du livret de famille qui sera établi.
Tous dossier incomplet ou non conforme est retourné sans traitement.

Téléphone direct : 617.832.44.18

DEMANDE DE TRANSCRIPTION D’ACTE DE MARIAGE

Je (nous) soussigné(e)(s)…(Prénoms, NOM(S) du ou des conjoints français) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Sollicite(ons) la transcription  sur les registres de l’état civil consulaire français de l’acte de mariage célébré à  …………………………….le …………………………… (le cas échéant, en cas de demande d’un seul époux : « avec    ……………………………………. ……………(prénoms, NOM) »., dont ci-joint copie délivrée le ……………………………………………………….

Je (nous) suis (sommes) informé(e)(s) qu’en vue de la transcription, l’officier d’état civil français s’assure de la régularité de l’acte étranger produit et de la validité du mariage au regard du droit français.







                 A  ……………….., le ……………..
(signature des époux ):
	       RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX EPOUX

	
	EPOUX
	EPOUSE (nom de jeune fille)

	NOM
	
	

	Prénom(s)
	
	

	Date de naissance
	
	

	Lieu de naissance
	
	

	Nationalité(s)
	
	

	Adresse, téléphone ,

e-mail


	
	

	Nom, prénoms du Père
	
	

	Nom de jeune fille, prénoms de la Mère
	
	


	RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX ENFANTS NES DU COUPLE(nés avant ou après le mariage, même décédés, devant être inscrits sur le livret de famille)

	PRENOM(S) (à inscrire dans l’ordre chronologique des naissances)
	DATE DE NAISSANCE.
	LIEU DE NAISSANCE

	
	
	

	
	
	

	
	
	


31 Saint James Avenue, Park Square Building, Suite 750, Boston, MA 02116

Tél.: (617) 542 7374 - Fax.: (617) 542 8054
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